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APPELS D’OFFRES - AVIS D’ENQUÊTE

COMMUNE DE MIOS
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Déclaration de projet (DP) emportant mise en compatibilité (MEC) du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de Mios (33)

Le public est informé qu’il sera procédé à une enquête publique sur la procédure 
de déclaration de projet emportant mise en comptabilité du PLU de la commune de 
Mios, du lundi 04 janvier 2021 au vendredi 05 février 2021 inclus, soit pendant 33 jours 
consécutifs.

Monsieur Nicolas SOUCHAUD a été désigné commissaire-enquêteur par le Tribunal 
administratif de Bordeaux.

Les pièces du dossier et un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et 
paraphé par le commissaire enquêteur, seront tenus à la disposition du public en mairie 
de Mios, pendant la durée de l’enquête, du lundi 04 janvier 2021 au vendredi 05 février 
2021 inclus :

- Les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 8 heures 30 à 12 h et de  
13 h 30 à 17 h,

- Les samedis de 9 h à 12 h.
Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations, 

propositions et contre propositions, sur le registre ouvert à cet effet ou les adresser par 
correspondance au commissaire enquêteur à la mairie de Mios (Place du XI Novembre 
– BP 13 - 33380 Mios).

A compter de la date de publication de l’avis d’ouverture de l’enquête et pendant 
celle-ci, toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du 
dossier d’enquête publique auprès de la mairie de Mios. 

Le dossier d’enquête publique sera également disponible durant l’enquête publique 
sur le site Internet dédié à l’adresse suivante : 
https://www.registre-numerique.fr/declaration-de-projet-plu-mios.

Les observations, propositions et contre propositions pourront également être 
déposées par courrier électronique envoyé à :
declaration-de-projet-plu-mios@mail.registre-numerique.fr, au plus tard le vendredi 05 
février 2021 à 17 h, jour et horaire de clôture de l’enquête publique.

Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la 
personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de Mios 
pour recevoir les observations écrites et orales du public lors de permanences aux jours 
et heures suivants : 

- le lundi 04 janvier 2021 de 9 h 30 à 12 h,
- le samedi 16 janvier 2021 de 9 h à 12 h,
- le mercredi 27 janvier 2021 de 15 h à 18 h 30,
- le vendredi 05 février 2021 de 13 h 30 à 17 h.
A l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions motivées du 

commissaire-enquêteur sera déposée à la mairie de Mios et à la préfecture pour y 
être tenue, sans délai, à la disposition du public pendant un an à compter de la date de 
clôture de l’enquête. Il sera également publié sur le site internet www.villemios.fr.

A l’issue de l’instruction, le conseil municipal devra se prononcer par délibération 
sur l’approbation de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de 
Mios, éventuellement modifiée au vu des conclusions de l’enquête publique.

Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès du service 
urbanisme de la mairie de Mios (05 57 17 10 52).

Le présent avis sera affiché en mairie et en mairie annexe de Lacanau de Mios.
Le maire de Mios,
Cédric PAIN.
20003492

VILLE DE GUJAN-MESTRAS
Procédure de sélection préalable pour l’attribution 

d’une autorisation d’occupation du domaine public 
(Article L.2122-1-1 et suivants CGPPP)

Conformément aux dispositions de l’article L.2122-1-1 du Code Général de la 
Propriété des  Personnes Publiques et en application de l’Ordonnance n°2017-562 du 
19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques, la Ville de Gujan-Mestras 
lance une procédure de sélection préalable en vue de la conclusion d’une convention 
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public relative à la location 
de paddles, sis prairie de la plage de la Hume, pour une durée du 1er janvier 2020 
au 31 décembre 2022. Le délai de remise des offres est fixé au mercredi 20 novembre 
2019 à 17h.

Les conditions générales du règlement de consultation et du cahier des charges 
afférents à cette autorisation d’occupation temporaire du domaine public sont reprises 
dans le dossier de consultation des entreprises consultable et téléchargeable sur le site 
internet de la Ville à l’adresse suivante : 
http://www.ville-gujanmestras.fr/marches-publics

20003493

MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : 
SIAEPA des Vallées de l’Isle et de la Dronne

Correspondant : Bernard Céline, 10 ZA de Laveau  
33230 Saint Médard de Guizières.  

Tél. : 0557696279, Courriel : direction@siaepavi.fr,
Objet du marché : travaux d’extension du réseau d’assainissement collectif et 

renouvellement du réseau d’AEP sur la commune de Coutras.
Type de marché de travaux : exécution.
CPV : 45112100 / 45232410 / 45232150 / 45232151 / 45232411.
L’avis implique un marché public.
Caractéristiques principales : La fourniture et pose d’un collecteur PVC DN 200 

CR 16 sur un linéaire total de 310 mètres ; Le raccordement de 22 branchements avec 
fourniture et pose de 20 tabourets de branchement ; La fourniture et pose d’une canali-
sation d’AEP en FONTE sur un linéaire total de 325 mètres ; La reprise de 23 branche-
ments avec fourniture et pose de 23 coffrets ; La réfection de la voirie (RD n° 17) avec 
réalisation d’une structure en grave ciment dosé à 5% sur une épaisseur de 20 cm, en 
grave bitume sur une épaisseur de 12 cm et une finition en enrobé à chaud.

Date prévisionnelle de début des prestations (fournitures/services) : 08 Février 2021
Date prévisionnelle de commencement des travaux : 08 Mars 2021
Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l’euro.
Conditions de participation :
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en 

fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération.
- Valeur technique des prestations : 50%;
- Prix des prestations : 40%;
- Délais d’exécution : 10%.
Type de procédure : procédure adaptée.
Date limite de réception des offres : 12 Janvier 2021 à 12 h.
Délai minimum de validité des offres : 120 jour(s) à compter de la date limite de 

réception des offres.
Date d’envoi du présent avis à la publication : 09 Décembre 2020
20003472

Maître Florence CHARVOLIN
Immeuble Le  Britannia - 20 Boulevard Eugène Deruelle

69432 Lyon Cedex 03
Tél. : 04 72 56 73 33   - Fax. : 04 72 56 73 37

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES  
EN UN SEUL LOTS

Sur la Commune de BORDEAUX 33200
382 Rue Pasteur

Dans un ensemble immobilier cadastré VO 1  
d’une contenance de 02ha 00a 71ca

Dans le volume 8 dénommé Bâtiment B2, le lot n°517 :  

UN APPARTEMENT  
comprenant : une entrée, une salle de bains avec WC,  

une pièce principale avec cuisinette et les 187/10 000èmes 
des parties communes.

Dans le volume 20 dénommée P10 le lot n° 839 :  

UNE AIRE DE 
STATIONNEMENT  

située dans le volume 20 (P10) et les 1/15ème des parties 
communes du volume immobilier n° 20.

BIENS LIBRES

Mise à prix : 55 000.00 euros
(CINQUANTE CINQ MILLE EUROS)

outre frais, clauses et conditions du cahier des conditions 
de la vente.

Visite prévue sur place le :  
Jeudi 21 Janvier 2021 de 10 heures à 12 heures

ADJUDICATION
Jeudi 4 Février 2021 à 13 H 30 Salle A

A l’audience de vente du Juge de l’Exécution
TRIBUNAL JUDICIAIRE

Nouveau Palais de Justice, 67 rue servient 69003 Lyon

Cette vente est poursuivie à la requête de la SELARLU MARTIN  
représentée par Maître Pierre MARTIN, Mandataire Judiciaire demeurant le  

Britannia 20 Boulevard Eugène Deruelle 69003 Lyon (en remplacement  
de Maître Bernard SABOURIN suivant jugement du Tribunal de Commerce de  

Lyon en date du 19 décembre 2019), agissant es qualité de mandataire  
liquidateur, ayant pour avocat constitué Maître Florence CHARVOLIN de la 

SELARL adk 20 Boulevard Eugène Deruelle Immeuble le Britannia 69003 Lyon.
ADJUDICATION : Les enchères ne pourront être portées que par le  

ministère d’un Avocat inscrit au barreau de Lyon, après remise d’un chèque de  
banque représentant 10% du prix, dont le montant ne peut être inférieur à  

3000 €, et d’un chèque du montant prévisible des frais de vente et des émoluments.
Renseignements : Cahier des conditions de la vente n° 20/00108

Selarl adk – Maître Florence CHARVOLIN – Immeuble le Britannia -  
20, Boulevard Eugène Deruelle 69432 Lyon Cedex 03 -  

Tél. : 04 72 56 73 33 - Appels pour les ventes reçus de 11 h à 12 h.
Greffe du Juge de l’Exécution –  

Ventes judiciaires du Tribunal Judiciaire de Lyon 67 Rue Servient 69003.
Internet :  www.licitor.com et www.adk-avocats.com 
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